
CONDITIONS DE VENTE EN LIVE 

Les adjudicataires prendront les meubles et objets mobiliers dans l’état où ils se trouvent sans recours contre le 

vendeur pour quelque cause que ce soit, vétusté, vice caché ou autre de tout genre. 

 

Les adjudicataires sont tenus de procéder à l’enlèvement des meubles et objets mobiliers au plus tard ce jour et 

demeureront responsables desdits meubles et objets jusqu’à l’enlèvement de ces derniers et sans recours contre le 

vendeur ou autre personne, ils procéderont à l’enlèvement desdits meubles et objets à eux adjugés à leurs risques et 

périls sans recours contre qui que ce soit. 

 

Les adjudicataires sont propriétaires desdits meubles et objets mobiliers dès le prononcé de 

l’adjudication entre les mains de la SCP TANGUY BRELIVET, 20 avenue de la gare, BP 340 à 

CONCARNEAU (29183), au plus tard ce jour et régleront en sus de l’adjudication 14.28 % TTC de 

frais d’adjudication, outre 1.2 % TTC en sus de frais de services pour les biens des catégories 

mobilier et objets d’art et matériel professionnel et 48 € TTC par véhicule pour les biens acquis en 

Live via Interenchères.com. 

 

Concernant les frais de contrôle technique, pour les véhicules terrestres à moteur, les frais sont à la charge de 

l’adjudicataire. 

Le vendeur se réserve le droit de retirer de la vente lesdits meubles et objets mobiliers qui n’auraient pas atteints le 

prix souhaité. 

 

Une facture détaillée sera remise à chaque adjudicataire laissant apparaître : le montant de l’adjudication, le 

montant des frais, et le montant de la T.V.A applicable sur le montant de l’adjudication et les frais. 

 

Liste non exhaustive et documents non contractuels 

Concernant l’achat de véhicules,. Lors de l'adjudication les acquéreurs devront être assurés. 

Rappel des dispositions légales : L'article L. 211-1 du Code des assurances indique qu'il est obligatoire de 

souscrire une assurance automobile pour « tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut 

être actionné par une force mécanique sans être lié à une voie ferrée, ainsi que toute remorque, même non 

attelée ». 

 

https://assurance-auto.ooreka.fr/fiche/voir/132251/souscrire-une-assurance-auto








 


